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En début d’année 2018, le cout du crédit aux particuliers évolue de façon contrastée en Martinique. 
 
Le taux moyen des crédits à l’habitat s’établit à 1,81 %, soit un niveau proche de celui observé dans l’Hexagone (écart de 19 pdb). Il 
se replie ainsi de 9 points de base (pdb) sur le trimestre, la contraction sur plus longue période s’avérant, pour sa part, plus marquée 
(-114 pdb sur trois ans). Les crédits à l’habitat représentent près des deux tiers des nouveaux financements accordés aux particuliers, 
hors découverts. 
 
À 4,15 %, le taux moyen des prêts personnels et autres crédits échéancés à la consommation s’inscrit également en retrait sur le 
trimestre (-23 pdb). À l’instar du taux des crédits à l’habitat, il affiche un recul sensible sur les trois dernières années (-189 pdb), se 
rapprochant ainsi du taux hexagonal (écart de 21 pdb). 
 
À l’inverse des autres catégories de financements, les découverts enregistrent une hausse de leur taux moyen entre octobre 2017 et 
janvier 2018. Ce dernier atteint 10,92 %, soit une augmentation de 95 pdb sur le trimestre. Si la tendance d’évolution sur plus longue 
période est nettement baissière (-136 pdb sur trois ans), l’écart avec le taux moyen du découvert calculé dans l’Hexagone reste 
conséquent (489 pdb). 

 

CARACTÉRISTIQUES DES NOUVEAUX CRÉDITS EN MARTINIQUE 
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janv.-17 avr.-17 juil.-17 oct.-17 janv.-18 1 an 1 trim

Martinique Découverts 9,19 9,65 10,47 9,97 10,92 1,73 0,95

Prêts personnels at autres crédits échéancés à la 
consommation

4,69 4,13 4,40 4,38 4,15 -0,54 -0,23

Habitat 1,77 1,92 1,88 1,90 1,81 0,04 -0,09

Métropole Découverts 6,17 6,33 6,01 6,12 6,03 -0,14 -0,09

Prêts personnels at autres crédits échéancés à la 
consommation

4,11 3,93 3,86 3,77 3,94 -0,17 0,17

Habitat 1,50 1,57 1,62 1,66 1,62 0,12 -0,04

Variations 

Taux moyen débiteurs en %

Infos financières 
Juillet 2018 



ÉVOLUTION DES TAUX MOYENS DÉBITEURS PAR GÉOGRAPHIE 
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MÉTHODOLOGIE 

L’enquête est réalisée auprès des établissements ayant leur activité en Martinique. Elle prend en compte les crédits nouveaux accordés au 
cours du premier mois de chaque trimestre aux particuliers. Les particuliers désignent les personnes physiques à l’exception des 
entrepreneurs individuels.   
 
L’enquête de la Martinique exploite environ 18 000 déclarations.  
 
Les taux d'intérêt moyens pondérés ainsi que les montants de contrats nouveaux sont calculés conformément aux définitions harmonisées 
de la BCE. Les taux recensés sont des taux effectifs au sens étroit (TESE), ils correspondent à la composante intérêt du Taux Effectif Global 
(TEG). Les taux présentés dans cette note sont des taux moyens pondérés par le montant du crédit.  
 
Les crédits aux ménages sont définis de la façon suivante : 
 
Les « crédits à l’habitat » intègrent l’ensemble des crédits à l’habitat des ménages et ce quelle que soit la période de fixation initiale du taux 
(PFIT). 

Les « découverts » incluent toutes les utilisations de découvert enregistrées au cours d’un mois de référence ainsi que les crédits de 
trésorerie non échéancés (crédits permanents ou revolving).  Le montant déclaré est le montant débiteur moyen constaté au cours du mois 
de référence.  

Les « prêts personnels » incluent, en plus des prêts personnels, les financements de ventes à tempérament et les prêts sur carte de crédit. 


